
                Rehainviller, le 09/04/2024 
  

ORDRE DU JOUR DE  LA REUNION DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

 REUNI LE JEUDI 04 Avril 2024 

 
L'an deux mil vingt-quatre, le  quatre avril à 20h, le Conseil Municipal, convoqué légalement, s'est 

réuni salle de réunion du conseil municipal sous la présidence de M. Malik BOULEFRAKH, Maire 

 

Etaient présents : Malik BOULEFRAKH, Christine THOMAS, Daniel KLEINMANN, Martine 

CHOPLIN, ZINS Sylvie, François LEGRAND, Frédéric LIBRY, Grégory GERARDOT, Elise WINGER, 

Michel OUDIN, Anne SZYMCZUK, François JEANDEL, Marie-France LINARD, David FERRY et 

Delphine LEMMEL. 

 

Etai(ent) absent(s) excusé(s) :  

Etai(ent) absent(s) :   

Procuration(s) :  

Le quorum étant atteint, le conseil municipal peut délibérer. 

 

ORDRE DU JOUR 
 

N°1 : Nomination du secrétaire de séance 

N°2 : Adoption du procès-verbal de séance du 22 février 2024 

N°3 : Finances Locales : Décisions Budgétaires (7.01): Approbation du compte administratif Commune 2023 

N°4 : Finances Locales : Décisions Budgétaires (7.01): Approbation du compte administratif 2023 du service 

EAU 

N°5 : Finances Locales : Décisions Budgétaires (7.01) Approbation des comptes de gestion Commune et Eau 

2023 

N°6 : Finances Locales : Décisions Budgétaires (7.01): Affectation du résultat 2023 au budget communal 2024 

N°7 : Finances Locales : Décisions Budgétaires (7.01) Affectation du résultat 2023 Budget EAU 2024 

N°8 : Finances Locales : Fiscalité (7.2.1) : Vote des taux des deux taxes 2042 

N°9 : Finances Locales : Décisions budgétaires (7.1) : Vote du budget primitif 2024 Commune  

N°10  : Finances Locales : Décisions Budgétaires (7.01) : Vote du budget primitif EAU 2024 

N°11: Finances Locales : Décisions Budgétaires (7.01) :  Fongibilité des crédits en M57 

N°12 : Finances Locales : (7.10) : Amortissement des biens en M57 Budget Commune  

N°13 Finances Locales : Subventions : Subventions inférieures à 23 000€ (7.5.2) : Subventions aux 

Associations 2024 

N°14 : Fonction Publique : Autres catégories de personnels (4.4) : Parcours Emploi Compétences : création 

d’un  poste CAE- CUI 

N°15 : Fonction publique : personnel contractuel (4.2.1) : Création d’un emploi non permanent 

d’Agent des services techniques  

N°16 : Institutions et Vie Politique : (5.7) : Aire de Grand Passage  

N°17 : Enseignement : (8.01) : Fermeture de classe RPID HERIMENIL-REHAINVILLER  

N°18 : Urbanisme :  Documents d’Urbanisme (2.1) : Avis sur l’approbation du bilan de la concertation et 

l’arrêt du projet de première révision du SCOTSUD54  

N°19 : Domaine et patrimoine : Actes de Gestion du Domaine privé (3.6) : Implantation d’une Antenne 

Orange 

N° 20 : Finances locales : Divers (7.10) : convention de mise à disposition d’emballage de gaz 

Délégation du conseil municipal en vertu des articles L 2122-22 et L 2122-23 du code général des collectivités 

territoriales 

 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 
 

Questions et informations diverses  

ZAERN : 

La loi du 10 mars 2023 relative à l'accélération de la production d'énergies renouvelables 

confie aux communes la responsabilité de planifier leur déploiement en définissant des zones 

d'accélérations pour chaque type d'ENR. Ces zones peuvent concerner toutes les énergies 

renouvelables.  

 



Les communes identifient les ZAENR par délibération du Conseil Municipal, après 

concertation du public selon les modalités qu'elles déterminent librement. 

La commune de REHAINVILLER souhaite retenir en priorité plusieurs zones publiques 

pouvant faire l'objet de ZAENR sous réserve de leur faisabilité technique.  

Les zones publiques retenues sont :  

 - Pour des projets photovoltaïques : 

- les bâtiments communaux (Eglise, Salle de réunion, Foyer Socio-Culturel, Mairie, le 

Hangar des Services techniques et l’Atelier, la MAM, les logements communaux, l’école 

élémentaire, la Bibliothèque).  

- parking rue du  BEL AIR et   rue Le FONTENY,  

- éclairage public,  

- parcelle cadastrée ZB25.  

Une consultation publique est lancée sur ce dossier du 31/03/2024 au 30 /04/2024 

M. le Maire précise qu’une délibération interviendra après la consultation publique. 

 

- Modification des délégations : 

 

Mme THOMAS Christine, première adjointe, est déléguée à l’Urbanisme, à l’Aménagement 

du Territoire, à l’Environnement et à l’Ecologie. 

Mme WINGER-DOPP Elise est nommée conseillère déléguée aux Affaires Scolaires et 

Périscolaires et à la Jeunesse.  

 

-CCTLB 

M. le Maire informe les conseillers qu’il ne peut pas rester Conseiller Communautaire car ses 

fonctions de Chef de service de la Police Municipale de Lunéville sont incompatibles avec 

l’exercice d’un mandat de Conseiller Communautaire à la Communauté de Communes du 

Territoire de Lunéville à Baccarat. Mme THOMAS Christine, suppléante devient donc 

titulaire. M. GERARDOT Grégory devient suppléant au Conseil Communautaire. 

Travaux:  

M. OUDIN demande où en sont les travaux de la Maison au 17 rue PE Marin. M. FERRY 

David indique qu’il manque les plans des travaux. M. le Maire répond que tous les documents 

sont à disposition en mairie et que les travaux vont reprendre. 

 

Par ailleurs M. le Maire précise que chaque élu peut demander des informations au secrétariat 

de mairie concernant les dossiers en cours, et qu’il ne faut pas hésiter à venir et à s’informer. 

 

M. OUDIN Michel demande où en est le dossier concernant la vidéoprotection. M. le Maire 

précise que celui-ci sera budgété en 2025 et que la priorité est au City Stade. 

 

Risque de capture de la Meurthe par la gravière Sous Saint Anne. 

M. GERARDOT Grégory informe les conseillers qu’une réunion doit avoir lieu concernant les 

risques de capture de la Meurthe par la Gravière Sous Saint Anne et que des solutions sont 

préconisées pour éviter cela comme construire une digue. 

 

Affaires sociales : 

M. LEGRAND François présente les différentes actions qu’il a mené avec Mme CHOPLIN concernant la 

création d’une mutuelle collective et des différentes possibilités d’aides pour les personnes en difficulté. 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30  

Le Maire,  

Malik BOULEFRAKH 


